
PROCES-VERBAL

Reunion du Conseil Municipal du 24 janvier 2024

(Article L.2121-25 du Code G6n6rale

Des Collectivit6s Territoriales)

L"an deux mil vingt-quatre, le 24 janvier

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dCiment convoques

se sont r6unis en session ordinaire sous la pr6sidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 18 janvier 2024

E汗ect旧 6gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres prs"sents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER, Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM ; Isabelle THOUZEAU ; Anne

Marie EVEILLE ; Alexandre CARPENTIER ; Bernadette BOUNAUDET ; Jacques BOSSARD ; Ijone BRODU ;

Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND, Maryvonne GUILBAUD ; Nicolas GAUDIN ; S6bastien GUINET ;

Avaient remis procuration :

Fran(ois SARTORI ;i Alexandre CARPENTIER

Romain GADE alean-Philippe GARNIER

Christine VERONNEAU ;a Anne-Marie EVEILLe

Denis DUJARDIN a Myriam MESLEM

Le Maire ayant ouvert la s6ance et fait l'appel nominal, il a 6t6 proceid6, en conformit6 ?a I"article 1.2121-15

du Code General des Collectivit6s Territoriales ,3 1'61ection d'un secr6taire pris au sein du conseil Jean-

Philippe GARNIER est design6e pour remplir cette fonction.

20 heures 00

Le Proc4s-verbal est approuve ;i l'unanimits' des 19 membres ayant pris part aux d61ib6rations.

Point 13 retir6 de l'ordre du jour

No 2024-1 EQUIPEMENTS COM M UNAUX ET TRAVAUX - MARCHE DE TRAVAUX POUR LE

PROJET DE REAM ENAGEM ENT DU CENTRE BOURG - PHASE I : REHABILITATION

D'UNE FRICHE.  FINALISATION DU POLE ADM INISTRATIF ET COM M ERCIAL

ATTRIBυTION DU LOT 17

Vu le Code General des Collectivites Territoriales a

Vu les articles R. 2123-1, R. 2131-12, R. 2122-2 et L. 2123-1 du Code de la commande publique ;

Vu la convention en date du 22 ma「s 2018, pa「laquelle la commune a confie ;a I"Agence de Services aux

Collectivit6s Locales de Vendee une mission d'assistance ;i ma↑廿ise d"ouvrage pour la realisation de travaux

de construction d'une nouvelle mairie a
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Vu la deliberation du Conseil Municipal en date du 11 mai 2022 approuvant l'avant-projet definitif de

rehabilitation d'un batiment et de son extension en vue de la creation d"une nouvelle mairie et autorisant le

lancement de la consultation des entreprises ;

Vu la deliberation du Conseil Municipal en date du 28 f6vrier 2023, en vertu de laquelle le Conseil Municipal

autorise M. Ie Maire ;> engager la procedure de marcheos publics, sous forme d'une procedure adaptee ;

Vu la deliberation du Conseil Municipal en date du 24 mai 2023, portant declaration sans suite de la

consultation pour l'attribution des lots 2, 3, 9 et 17, et autorisant M. Ie Maire (3 1ancer une nouvelle

consultation en vue de leur attribution a

Vu la deliberation du Conseil Municipal en date du 12 juillet 2023 portant declaration sans suite de la

consultation pour l'attribution du lot na 17 ;

Vu la deliberation du Conseil Municipal en date du 20 septembre 2023 portant declaration sans suite de la

consultation pour l'attribution des lots 10 et 17 a

Vu la deliberation du Conseil Municipal en date du 10 octobre 2023 par laquelle le Conseil Municipal a

attribu6 1es lots 1416 a

Vu les tableaux d'enregistrement des o汗res a

Vu les rapports d'analyse des o什res ;

Constds'rant qu'une procedure adapt6e ouverte a ete lanc6e et un avis d"appel public :a la concurrence

envo% le 2 mars 2023. Un avis d'appei public ;a la concurrence a 6t6 publiC au journal d"annonces 16gales

Quest France (85) le 6 mars 2023, ainsi que sur le profil acheteur : h廿psi//www.marches-securises.fr avec

une date limite de remise des plis fix6e au 11 avril 2023, ;a 12h 00.

Consids'rant qu'un avis d"appel public a la concurrence rectificatif a et6 envoyei le 6 mars 2023 au journal

d'annonces 16gales Quest France (85), et publiC le 8 mars 2023 dans le Journal d'annonces 16gales ainsi que

sur le profil acheteur : https://www.marches-securises.fr

Consid6rant que suite 占1'ouverture des plis du 11 avril 2023, aucune offre n'a 6teo remise pour le lot no3

((Charpente bois - Bardage >>, le lot no9 << Menuiseries interieures >> et le lot nal7 << Forages g6othermiques >>.

La procedure de consultation relative a ces lots a donc et6 declar6e sans suite pour cause d"infructuosiM

pour relancer ensuite une nouvelle consultation en vue de leur attribution. Une nouvelle consultation a 6t6

lanc6e pour ces lots.

Consid6rant qu"une nouvelle p「oc6dure adapMe ouverte a et6 1ancee et un avis d'appel public a la

concurrence envo% le 2 juin 2023. Un avis d"appel public a la concurrence a ete publiC au journal d"annonces

16gales Quest France (85) le 7 juin 2023, ainsi que sur le profil acheteur : https://www.marches-securises.fr
avec une date limite de remise des plis fixee au 28 juin 2023, :a 12h 00.

Consid6rant que suite :a l'ouverture des plis le 28 juin 2023 aucune offre n'a 6tffi remise pour le lot nal7

<< Forage g6othermique >>. II a donc et6 d6clar6 sans suite.

Consids'rant que le delai de validit6 des offres arrivant a ech6ance, une demande de report de d61ai de

validit6 des offres a 4te envo% e ;p tous les soumissionnaires ayant remis une offre. Cette demande a et6

d6pos6e sur le profil acheteur le 27 juillet 2023 avec une demande de report au 11 octobre 2023. Seule une

entreprise du lot 10 n"a pas r6pondu. En I"absence de reponse, le d61ai de validite des offres 6tant d6pass6,

le lot nolO << Carrelage, FaYence >> a ete declare sans suite.



Consid6rant que l'ouvertu「e du pli relatif au lot nolO << carrelage, faYence >> s'est faite le 5 octobre 2023 suite

au lancement du march6 sans publicit6 ni mise en concurrence prealables du lot nolO << carrelage, faYence >>

Consid6rant que le conseil municipal en date du 10 octobre 2023 a attribu6 1"ensemble des lots 1 ;a 16

Consid6rant qu"un marched sans publicity ni mise en concurrence prealables a 6t6 1ance sur le fondement de

1"article R. 2122-2 du Code de la commande publique pour I"a廿ribution du lot 17 1e 8 d6cembre 2023 avec

une sur le profil acheteur MarcM s S6curises, avec une date de remise de l'offre fix6e au 20 d6cembre 2023.

Un report de la date de remise a 6t6 fait par le biais d'une modification sur le profil acheteur le 20 decembre

2023. La nouvelle date de remise de I"o汗re a et6 fix6e au 12 janvier 2024.

Consid6rant qu"apres ouverture du pli, I"offre 6conomiquement avantageuse est la suivante :

- Lot na 17 Forage geothermique : l'entreprise BONNIER SARL pour un montant HT de 49 913,80 i,

Le Conseil Municipal, apres en avoir d61ib6r6,

15 Voix Pour

4 Sio\xContre (D. DERLAND, S. GUINET, M. GUILBAUD, N. GAUDIN)

D6cide d'attribuer le marche :a I"entreprise suivante :

Lot n"17 Forage g6othermique : I"entreprise BONNIER SARL pour un montant HT de 49 913,80 i

Autorise Monsieur le Maire ;a signer et notifier les march's correspondants avec les entreprises retenues.

Autorise Monsieur le Maire 占prendre et signer tous actes et decisions afferents ;a l'execution des pr6sentes.

Precise que les credits correspondants seront engages sur le compte 2313 operation 123.

N" 2024-2 FINANCES - ADOPTION DES RESTES A REALISER 2024

Vu I"instruction budg6taire et comptable M 57,

Vu le budget de la commune,

Vu l'avis de la commission finances r6unit le工8 janvier 2024,

Consid6rant que les restes a r6aliser concernent la section d'investissement et correspondent :

- aux depenses engagees non mandat6es telles qu'elles ressortent de la comptabilite des engagements. Cette

derniere est obligatoire (L2342-1 du CGCT) pour toutes les collectivites et donne lieu a l'etablissement d'un
6tat en fin d'ann6e

- aux recettes certaines n"ayant pas donn6 1ieu ;a I"exmission d"un titre. II ne s"agit donc pas de provisions

budg6taires mais de recettes certaines qui doivent @廿e justifi6es par un document 6crit. Est consider6

comme justificatif tout acte ou piece permettant d"apprecier le caractere certain de la recette : contrat de

pr@t, decision de reservation de credits de l'etablissement pr@teur, contrat, convention avec un tiers ou

d'autres collectivites, decision d'attribution de subvention...

Consid6rant que la cl6tu「e du budget d'investissement 2023 intervenant le 31 decembre 2023, it convient

pour assurer le paiement des depenses engagees non mandatees et la perception des recettes certaines

n'ayant pas donne lieu ;p I"emission d'un titre d"6tablir l"6tat des restes ?a realiser de la section

d'investissement a reporter sur l'exercice 2024 1ors du vote du budget.



CHAP ART DESIGNATION RESTEAREALISERⅡ C

20 2031 Etude6glise 25734,00{

20 2031 Etuderenovation6nerg6tique6cole 6306,00{

TOTALChap20 32040,00t

204  204172 1PanneauindicateurdevitesseRD14 2973,00f

TOTALChap204 2973,00ε

21 21318 Miseenplacep「ojecteurdevantsuperette 1 479,54f

21 21318 Remplacementdespo「tessalleomnisports 10606,44{

21 21318 Arcliitectetransformationdecabinetsm6dicauxenlogements 5400,00{

21 2152 BusageroutedeCorpe 9744,96{

21 2152 RoutedeCorpe 35595,00{

21 21532 R6fectionassainissementancienneposte 2805748{

TOTALChap21 90883,42ε

23 2313op123

Travauxr6am6nagementducentre-bourg:phaseI:rehabilitationd'unefriche.Finalisationdup61e

administratifetcommercial(lots1;i16) 1223889,66{

23 2313op123

Ma?trised'a=uvrer6am6nagementducentre-bourg:phase1:rehabilitationd'unefriche.Finalisation

dup61eadministratifetcommercial 51218,99(

TOTALChap23 1275108,654

TOTAL 1401005,07(

- le montant des depenses d"investissement du budget principal a reporter ressort 'a 1401 005,07 { (un

m曲on quatre cent un mille cinq euros et sept centimes)

CHAP墨1「RE ART DESIGNATION NoArritA RESTEAREALISER

13 1321op123Fondsver【 2023-DCPATE-208 52758,12{

13 1321op123DSIL 2023-DCPATE-63 283825,50{

13 1321op139DSIIRD14 2021-SGAR-363 31513,02 {

TOTAI 368096,64(

- le montant des recettes d'investissement du budget principal ;a reporter ressort a 368 096,64 t (trois cent

soixante-huit mille quatre-vingt-seize et soixante-quatre centimes)

Apres en avoir d61ibs'r6, le conseil municipal :

15 Voix Pour

4 Abstenftons (D. DERLAND, S. GUINET, M. GUILBAUD, N. GAUDIN)

Adopte les 6tats des restes :a realiser suivants :

- le montant des d6penses d"investissement du budget principal ;a reporter ressort a 1401 005,07 {

- le montant des rece廿es d'investissement du budget principal 占reporter ressort a 368 096,64{

Autorise M. Ie Maire :a signer ces 6tats et ;i poursuivre les paiements et les recouvrements dans la limite des

credits figurant sur ces 6tats.

Dit que ces 4critures seront reprises dans le budget de l'exercice 2024

No 2024-3     FINANCES - AUTORISATION SPECIALE DE CREDITS D'lNVESTISSEMENT 2024

Consid6rant qu"il convient de prevoir, une autorisation speciale pour pouvoir engager et mandater de

nouvelles depenses d"investissement avant l'adoption du budget, conformement a l'article L.1612-1 du Code

General des Collectivites Territoriales a

Considerant que le montant total de ces autorisations qui devront @廿e reprises au prochain budget, ne peut

exceder le quart des credits d"investissements ouverts lors de l'exercice precedent, hors remboursement de

la de廿e en capital ;
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Consid6rant que le calcul de ces credits, 占partir de I"ensemble des d6penses d"investissement prevues au

budget 2023 ho「s compte 164 (emp「unts) et ligne budg6taire 001 (deficit d"investissement report6) pe「met

une autorisation maximale de 1809 386,42/4 soit 452 346,61 (uros ;

Consid6rant que le contr61e de ces credits sera effectue comme pour le budget, au niveau du chapitre ou de

1"operation le cas echeant ;

Consid6rant qu'en ouvrant ainsides credits, la commune peut engager des d6penses nouvelles

d'6quipement de faible ou moyenne importance, sans avoir :a a廿endre le vote du prochain budget primitif ;

En application de ces dispositions il est propos6 1'autorisation des credits d'equipement suivants :

COMPTE I OUVERTUREPROPOSEEPARANTICIPATIONPOUR2024
16-EMPRUNTSETDEⅡ ESASSIMILEES

165 し Remboursementcautions ■ 1400,00(
21-1MMOBILISATIONSCORPORELLES 

2152 Panneauxdesignalisation 2467,92(

2152 PanneauxberlinoisroutedeCorpe 1657,20{

2131 Motorisationde2voletsroulantstisanerie 1381,66{

2131 6radiateurstisanerie 83070[

2131 Transformationdecabinetsm6dicauxen

1ogements

50000,00{

2157 Renouvellementaspirateurs;ibatterie

6coleetbatimentscommunaux

3000,00{

2184 Armoiresecurisee+6tagffires 1000,00{

2184 Conteneurisothermeportechauffante 187740{

23-1MMOBILISATIONSCORPORELLES

231op123 Lot17forageg6othermique 59896,56[

TOTAL 123511,44'ε

Soit un total de 123 511,44 {uros (cent vingt-trois mille cinq cent onze euros et quarante-quatre centimes),

ce qui respecte le plafond impose r%lementairement de :452 346,61 {uros (1/4 des 1809 386,42 ( ouverts

en d6penses d"equipement au budget 2023).

Le Conseil Municipal, apres en avoir ds'liber6,

15 Voix Pour

4ヘbstent'ions (D. DERLAND, S. GUINET, M. GUILBAUD, N. GAUDIN)

Approuve l'autorisation speciale de credits d"investissement propos6e par Monsieur le Maire.

No2024-4 FINANCES - DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION D'EQUIPEMENT

DES TERRITOIRES RURAUX (DETR) 2024 - ILOT DES ECOLIERS

Vu la circulaire prefectorale concernant la Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux pourl'ann6e 2024

Vu la convention avec I'EPF de la Vendee en date du 19 mars 2014 concernant l'acquisition du terrain << Ilot

des Ecoliers >> et son avenant en date du 26 mars 2018



Consid6rant I"acquisition d"une partie de ce terrain avec un projet d'amenagement d'un pδle sportif et

culturel qui se compose de voiries pi6tonnes, de parkings enherbes, de liaisons douces pour acc6der au pδ1e

sportif et culturel, d"un parvis piSton et des espaces verts pour accueillir des usages de jeux.

Consids'rant le montant pr6visionnel de I"acquisition de ce terrain pour 220 000 { HT

Consid6rant le montant previsionnel de l"6tude d'amenagement de l"↑lot des 6coliers pour 20 000 i HT

Consids:rant la necessit6 de pr6senter le dossier pour I"acquisition de ce terrain 占1a finalite claire et ce廿e

6tude d'amenagement, au titre de la DETR 2024.

Consids:rant l'avis favorable de la commission finances reunie le 18 janvier 2024

Le Conseil Municipal, apres en avoir delib6r6 a l'unanimit6 des 19 membres ayant pris part aux

d61ib6rations :

Arr会te le plan de financement previsionnel comme suit :

DEPENSES RECEⅡ ES

Acquisition

etudeam6nagement

220000,00(

20000.00(

SubventiondeI"Etat

DETR2024

Autofinancement

144000,00(

96000,OOi

TOTALHT 240000,00( TOTALHT 240000,00ε

Sollicite pou「cette ope「ation une subvention au titre de la Dotation d"Equipement des Territoires Ruraux

pour l'ann6e 2024 d"un montant de 144 000,00 {

S'engage 占prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des subventions

Autorise Monsieur le Maire 'a signer tout document relatif a cette operation

No 2024-5      FINANCES-VENTED'UNBIENCOMMUNAL

Vu les articles L 2エ21-29 du CGCT

Vu les articles L2241-1 et suivants du CGCT pr6cisant que le conseil municipal d61ibere sur la gestion des

biens et les operations immobilieres effectu6es parla commune, que toute cession d'immeubles ou de droits

reels immobiliers donne lieu :a deliberation motivee du conseil municipal portant sur les conditions de la

vente et ses caracteristiques essentielles,

Consid6rant que I"ensemble immobilier se compose au rez-de chaussee d'un local d6saffect6 situ6 au 31 rue

de I"eglise et d'un logement ;g I"etage situ6 au 2 Bis rue de la Sen6chalerie, le tout d'une superficie totale de
172 m2,

Consid6rant I"estimation de la valeur venale du bien 6tabli par le service des Domaines en date du 3 mars

2023,

Consid6rant le bornage et la modification du reseau assainissement en cours,

Consid6rant que ledit immeuble n'est pas susceptible d'@tre affect6 utilement ;a un service public communal

; que d'ailleurs la commune a besoin de ressources extraordinaires pour faire face a certaines d6penses

n6cessaires, notamment pour le projet de reamenagement du centre-bourg - phase 1 : r6habilitation d"une

friche. Finalisation du pδle administratif et commercial,



Consid6rant l'offre de M. et Mme PILLAUD William et Ma6va residant au 7 rue de la Petite Vigne 85210 Saint

lean de Beugnt",

Consids'rant l'avis favorable de la commission urbanisme r6unie le 16 janvier 2024 et de la commission

finance r6unie le 18 janvier 2024

Le Conseil Municipal, apres en avoir d61ib6re A l'unanimits: des 19 membres ayant pris part aux

ds'libs'rations :

Approuve le prix propose de 138 500 {- Cent trente-huit mille cinq cents euros net vendeur

Autorise la cession de I"immeuble a M. et Mme PILLAUD William et Ma6va

Autorise M. Ie Maire :a faire toutes les diligences necessaires pour aboutir ;i la cession de cet immeuble par

vente dans les conditions pr6vues au CGCT et dont l'acte sera dress' par un notaire dans les conditions de

droit commun.

No 2024-6      FINANCES-CREATIOND'UNBUDGETANNEXE

Vu le code general des collectivites territoriales,

Vu I"instruction M 57

Vu I"avis favorable de la commission des finances reunie le 18 janvier 2024

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere ;p l'unanimite des 19 membres ayant pris part aux

d61ibs:rations :

Ds:cide de la creation au 1"' janvier 2024 du budget annexe relevant de la nomenclature M57 relatif aux

projets de lotissements

Precise que ce budget sera assujetti ;a la TVA

D6nomme ce budget << budget annexe lotissements >>

Autorise Monsieur le Maire ;a signer tous documents relatifs

Dit que toutes les rece廿es et depenses relatives :a ces projets seront inscrites au budget 2024 de ce budget

annexe.

No 2024-7        FINANCES - CONVENTION DE FORFAIT COMMUNAL CLASSES SOUS CONTRAT

D'ASSOCIATION POUR l'ANNEE 2024

Vu l'article L 442-5 du Code de I"Education, la Commune de Sainte Gemme la Plaine est tenue de participer

aux d6penses de fonctionnement de I"ecole privee << Saint Charles >> sous contrat d"association avec I"Etat.

Considerant que le montant du forfait communal est d6termin6 en reference au coat d"un eleve du public
des classes 61ffimentaires d'une part et des classes maternelles d"autre part.

Consids'rant que le montant comprend les depenses de fonctionnement obligatoires pour les communes.



TOTAL Maternelle 白6mentaire

D6penses2023-ecole

Publique

12501675{ 69796,14( 55220,61(

Nombred"61evesecole

Publique*

145 48 97

Coat/価 veecole

Publique

86218{ 1454,09{ 569,28(

Nombred"elevesecole

P「iv6e*

70 25 45

M ontant;iverser 61969,85 36352,25( 25617,60[

ArrondiA 61970,00[

* Effectif au 31 d6cembre 2023

Consid6rant la convention annexee 占1a presente deliberation

La somme de 61 970,00 C sera vers6e mensuellement, ;i sav0ir :

10 328,30 i verses le OS fevrier correspondant aux mois de janvier et fevrier 2024

5 164,17 { verses le 05 de chaque mois de mars 占d6cembre 2024

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere a l'unanimit6 des 18 membres ayant pris part aux

d61ib6rations :

Romain GADE ne prend pas part au vote.

Fixe le fofait par 61ffive des classes maternelles a la somme de 1454,09 euros et celui des classes

el6mentaires a 569,28 euros pour l'annee 2024.

D6cide de verser la somme de 61 970,00 euros :a I"OGEC Saint Charles mensuellement, :a savoir :

10 328,30 [ verses le 05 f6vrier correspondant aux mois de janvier et f6vrier 2024

5 164,17 { verses le 05 de chaque mois de mars :a decembre 2024

Autorise Monsieur le Maire a verser cette participation.

Autorise Monsieur Le Maire a signer la convention jointe :a la presente deliberation.

No 2024-8      FINANCES-TARIFSCOMMUNAUX2024

Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment I"article L.2122-29,

Vu la deliberation du Conseil Municipal no2023-22 du 28 fevrier 2023 relative aux tarifs des photocopies,

Vu la deliberation du Conseil Municipal no2023-22 du 28 f6vrier 2023 relative aux tarifs dela Salle Municipale,

Considerant la proposition de la commission finances en date du 18 janvier 2024

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal qu"une deliberation doit 昌tre prise tous les ans.



Tarifs applicables pour I"annt"e 2024 :

PHOTOCOPIES

Particuliers

Noir&Blanc A4=0.20f. A3=0.25{

Couleur A4=0.40 C A3=0.50(

Associations

Noir&Blanc A4=0.10( A3=0.15(

Couleur A4=0.25( A3=0.30(

SALLEM UNICIPALE

Particuliers Entreprises

Dur6e
Tarif6t6

Gemmois

Tarifits'non

Gemmofs

Tarifhiver

Gemmois(1)

Tarifhivernon

Gemmois(1)

Soir6eabut

lucratif

%journs'e 55{uros 110(u「OS 70(uros 130{uros 220[uros

1jour 110{u「OS 220{uros 140(u「OS 260{u「OS 290[u「OS

2jours

cons6cutifs

180{uros 350[uros 210[u「OS 390[uros 360{uros

Forfaitsono+

vid6oprojecteur

30{uros 30[uros 30(uros 30{u「OS 30(uros

(1) : Du 1' Novembre au 31 Mars N

Le Conseil Municipal, apres en avoir dt'libere a l'unanimite des 19 membres ayant pris part aux

deliberations :

Valide les tarifs municipaux pour I"annee 2024

No 2024- 9 RESSOURCES HUMAINES : T ABLEAU DES EFFECTIFS AU I  JANVIER 2024

Vu le code general des collectivit6s territoriales ;

Vu la loi no83-634 du 13 juillet 1983 modifi6e, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n"84-53 du 26 janvier 1984 modifiee portant dispositions statutaires relatives :a la fonction publique

territoriale a

Vu la deliberation no2023-117 en date du date du 13 decembre 2023 creant un emploi appartenant au cadre

d"emplois des adjoints territoriaux d'animation

Vu la deliberation no2023-118 en date du 13 d6cembre 2023 cr6ant un emploi appartenant au cadre d'emploi

des adjoints techniques territoriaux

Conform6ment a l'a「ticle 34 de la loi no84-53 du 26 janvier 1984 modifiee, les emplois de chaque collectivite

ou 6tablissement sont crees par I"organe d61iberant de la collectivite ou de l'6tablissement ;

It appartient donc au Conseil Municipal fixer l'e汗ectif des emplois a temps complet et 'a temps non complet

necessaire au fonctionnement des services a

Considerant la deliberation modifiant le tableau des emplois en date du 20 septembre 2023 ;



Consids'rant le recrutement de Mme RIO Flavie, par nomination au grade d"adjoint territorial d"animation ;>

temps non complet ;> 22,15/35"

Consids:rant le recrutement de Mme BELOTEAU Marion, par nomination au grade d"adjoint technique

territorial a temps non complet ;i 30,55/35""'

Le Maire propose ;i l'assemblt"e,

D'adopter les modifications suivantes :

- Creation d'un grade d'adjoint territorial d'animation a 22,15/35""' ;> compter du 1"' janvier 2024,

- Creation d"un grade d'adjoint technique territorial a 30,55/35""' ;a compter du 1"' janvier 2024,

- D'adopter le tableau des emplois suivant :

Emplois Grade

Nombre

Ouvert(s) Pourvu(s) Vacant(s)  Temps de  d'heure
travail    annuel

FtliereAdministrative

DiredriceG4neraledesServices AttacM 1 1 100% 1印7

Responsablecomptabilit6etgestionad而 niiAdjointadministratifterritoriaide2emedasse 1 1 1ω% 1607

Agentd'accueiletd'urbanisme AdjointadministratifterritorialdelUreclasse 1 1 100% 1607

Agentenchargedel'accueⅡetdelacommurAdjointadministratif 1 1 100% 1607

soustotalj 4 4 0

FfliireTechnique

Agentpolyvalent AdjointtechniqueterritortalprincipaldelUreclasse 1 1 1(1)% 1607

Agentpolyvalent Adjointtechniquete…to『ml 1 1 100% 1607

Agentpolyvalent Adjointtechniquetenitorial 1 1 1叩 % 1印7

AgentEcoleMaternelle AdjointtechniqueprinctpaldelUredasse 1 1 1ω % 1607

AgentEcoleMaternelle Adjointtechniqueprincipalde2ndeclasse 1 1 1(1)% 1①7

AgentEcoleMaternelle Adjointtechniqueprincipalde2ndeclasse 1 1 85,71% 1377

R6f6rentduRestaurantscolaire Adjointtechniqueterritorialprincipalde2emeclasse 1 1 洞,82% 1363

AgentduRestaurantscolaire Ad】ointtethniqueterritorialprincipalde2ameclasse 1 1 49,28% 792

Agentd'entretienpolyvalent AdjointtechniqueTe巾 torial 1 1 60,冊% 966

Agentd'entretienpolyvalent Adjointtechniqueterritorial 1 1 27,50% 442

Agentd'entretienpolyvalent Adjointtechntqueterritorial 1 1 87,29% 1402,75

soustotal; U 11 0

FtliereAntmation

iCoordina廿iceEnfance Adjointterritoriald'animation 1 1 74,29% 1194

lAgentd'animation Adjointd'animationterritorialprincipalde2imedasse 1 1 82,u% 1320

Agentd'animation Adjointte…toriald'animation 1 1 72,①% 1157

Agentd'animation Adjointterritoriald'animation 1 1 63,29% エ017

SousTotalB 4 4 0

TOTAL(1+2+3) 19 19 0

Le Conseil Municipal, apres en avoir d61ib6rei a l'unanimit6 des 19 membres ayant pris part aux

d61ibs'rations :

Adopte les modifications pr6cit6es et le tableau des emplois ainsi proposes ;

Dit que les credits n6cessaires a la remuneration et aux charges des agents nomm6s dans ces emplois seront

inscrits au budget de la commune.

No 2024-10 RESSOURCES HUM AINES - VALIDATION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 2024

AVEC ACTIF-EMPLOI

Vu la convention de partenariat 2024 transmis par Actif Emploi le 8 janvier 2024

Vu le besoin de la commune de Sainte-Gemme-1a-Plaine de recourir a du personnel dans le cadre de

remplacement des e汗ectifs ou de besoins pour des actions d6termin6es

Consids'rant que la commune fera appel en priorit6 aux services des missions temporaires du centre de

gestion de la Vendee
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Consid6rant la convention de partenariat proposee par Actif Emploi pour l'ann6e 2024

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir valider ce廿e convention pour une duree

d'un an non renouvelable partacite reconduction.

Delphine POUPIN 4tant salari6 d"Actif Emploi, n"est pas decisionnaire, donc peut participer aux votes.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere a l'unanimit6 des 19 membres ayant pris part aux

delib6rations :

Valide la Convention de Partenariat avec ACTIF-EMPLOI pour l'ann6e 2024.

Autorise Monsieur le Maa   ゙  ゚  tout document relatif :a cette affaireIre a slgner

No2024-11 URBANISME - DENOMINATION DE VOIE - LIEUDIT LA BAUDRONNIERE.

Vu l'article L.2213-28 du Code General des CollectiviMs Territoriales relatif au num6rotage des maisons,

Vu le d6cret no94-1112 du 19 d6cembre 1994 relatif ;i la communication au Centre des lmp6ts Fonciers ou au

Bureau du Cadastre, de la liste alphabetique des voies de la Commune,

Consid6rant qu"il appartient au Conseil Municipal de determiner par deliberation, le nom a donner aux rues,

Consid6rant que la denomination des voies communales est laiss6e au libre choix du Conseil Municipal

Consids'rant la facility du rep6rage (BAL 85, localisation GPS), l'arrivee de la fibre, ainsi que le travail des
proposes et des autres services publics,

Consids:rant le d6placement du siege de l'exploitation agricole de Messieurs lean-Yves et Philippe

GALERNEAU, et qu"il est donc necessaire de leur attribuer une adresse.

Consid6rant la proposition de la commission urbanisme r6unie le 16 janvier 2024,

Monsieur le Maire propose au conseil municipal :

De nommer cette voie : << Chemin de la Baudronniere >>.

Le Conseil Municipal, apres en avoir deliber6 a l'unanimit6 des 19 membres ayant pris part aux

deliberations :

Valide la denomination proposee ci-dessus

Charge Monsieurle Maire de num6roter 〈t le Chemin de la Baudronniere >> conformement au plan annexe et

d'en informer les proprietaires des parcelles,

Dit que l'acquisition de nouvelles plaques de rue, ainsi que celles des nouvelles numerotations seront

financees par la Commune.

No 2024-12     VOIRIE - CLASsEMENT DE LA VOIRIE DANS LE DOMAINE PUBLIC - PARCELLE ZR 170 et

ZR 97

Vu le code general des collectivites territorial ;
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Vu le code general de la propriete des personnes publiques et notamment l'article L2111-1 ;

Vu l'esquisse du D6partement en vue de la creation du futur giratoire de P6tr6 ;

Vu la demande du D6partement pour la retrocession d'une partie de ces parcelles ;

Consid6rant la proposition de la commission urbanisme reunie le 16 janvier 2024 pour un classement de

ces parcelles dans le domaine public ;

Monsieur e Maire propose le classement des parcelles suivantes dans le domaine public :

遡鴫 蒙馴
ZR 170 1340

ZR 97 850

Le Conseil Municipal, apres en avoir de41iber6 ;a l'unanimit6 des 19 membres ayant pris part aux

d61ib6rations :

Decide de proceder au classement dans le domaine public communal des parcelles cadastrees cities ci-

dessus

Donne tout pouvoir 'a Monsieur Le Maire ou son repr6sentant pour signer tous documents relatifs 占cette

a汗aire.

Questions diverses

*Ouverture des plis dans le cadre du march6 travaux des fouilles le 31 janvier 2024 ;a 11h

*2 reunions publiques PLUI/PADD :

- Saint Michel en I"Herm le 6 fevrier 2024 占19h

- Sainte Hermine le 12 fevrier 2024 ?a 18h30

*Reunion publique le 17 fevrier 2024 - 10h30 ;a Sainte Gemme La Plaine

- re'union informelle sur les projets communaux

*Accueil P6riscolaire : Vernissage le vendredi 23 fevrier 占17h30

ホConseil Municipal le 28 f6vrier 2024

*Conseil Municipal le 3 avril 2024

*D6but des travaux << La Forteresse )) le 12 f6vrier 2024

*Accueil d"une vente ambulante les vendredis soir (18h-20h) :a partir du 2 fevrier 2024. Alimentation en vrac

Levee de la s6ance 21hOO

Pierre CAREIL, ire de
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